
ARTÈRE DE L’ADOUR : enquête publique unique préalable à 
La Déclaration d’utilité publique, 

L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage, 
L’Autorisation et déclaration au titre de la loi sur l’eau 
La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme. 

PRÉFECTURES DES LANDES ET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

« ARTÈRE DE L’ADOUR » 
Entre ARCANGUES (Pyrénées-Atlantiques) ET COUDURES (Landes) Sur 

95,4 Km (selon de dossier d’enquête) 
 

 

 

 

 

 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE  
Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 

 
ANNEXES 

(ACTES DE PROCÉDURE) 
(TOME- 2 :  Justifications et validations du projet) 
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ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

LES JUSTIFICATIONS DU PROJET : 
RÉSULTATS DE « L’OPEN SEASON » (CONSULTATIONS DE 

MARCHÉ) RÉALISÉES en 2009 et 2010 PAR TIGF 
(PROCÉDURE NON ENGAGEANTE ET ENGAGEANTE) 
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ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

LES VALIDATIONS DU PROJET : 
L’APPROBATION DE LA COMMISSION NATIONALE DE 

RÉGULATIONDE L’ÉNERGIE (CRE)  
DU 16 DÉCEMBRE 2010 
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ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

LES VALIDATIONS DU PROJET : 
LE PLAN DE L’ENTSOG DU 17 FÉVRIER 2011 

(PLAN DES INVESTISSEMENTS 2011-2020) 
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Rectangle 





































































































































 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

LES VALIDATIONS DU PROJET : 
DÉLIBERATION  DE LA COMMISSION NATIONALE DE 

RÉGULATIONDE L’ÉNERGIE (CRE) EN DATE DU 31 MARS 2011 
PORTANT COMMUNICATION SUR LE PLAN A DIX ANS ( 2011-2020) 

PUBLIÉ PAR L’ENTSOG  
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ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

LES VALIDATIONS DU PROJET : 
DÉLIBERATION DE LA COMMISSION NATIONALE DE 

RÉGULATIONDE L’ÉNERGIE (CRE)  
DU 15 DÉCEMBRE 2011 
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ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

LES VALIDATIONS DU PROJET : 
DÉLIBERATION DE LA COMMISSION NATIONALE DE 

RÉGULATIONDE L’ÉNERGIE (CRE)  
DU 12 JUILLET 2012 
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ARCANGUES-COUDURES 
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ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

LES VALIDATIONS DU PROJET : 
DÉLIBERATION DE LA COMMISSION NATIONALE DE 

RÉGULATIONDE L’ÉNERGIE (CRE)  
DU 20 DECEMBRE 2012 

 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 
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COUDURES 



 











 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

LES VALIDATIONS DU PROJET : 
DÉLIBERATION DE LA COMMISSION NATIONALE DE 

RÉGULATIONDE L’ÉNERGIE (CRE)  
DU 17 JUILLET 2013 
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